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I. Introduction  

A. Présentation du métier  

1. Leurs missions  

Les pédicures-podologues ont pour mission principale de garantir la bonne santé de nos pieds. 

Pour cela, il effectue en premier lieu un diagnostic de pédicurie-podologie, à la fois grâce à 

l’interrogatoire et l’examen clinique comprenant l’observation des pieds, de la posture et 

l’analyse de la marche. Le pédicure-podologue peut s’aider d’examens complémentaires 

simples tels que la prise d’empreintes et l’imagerie numérique afin de poser son diagnostic.  

Après le diagnostic, il va définir un protocole de soins ; celui-ci peut comprendre des soins 

instrumentaux (verrues plantaires, durillons…), des soins d’hygiène ou de pansements… 

Le pédicure-podologue est également habilité à prendre en charge les problèmes des pieds liés 

à des affections spécifiques comme le diabète ou l’artérite des membres inférieurs… 

Dans le prolongement de cette activité de pédicurie, il peut être amené à concevoir, réaliser et 

adapter des orthèses plantaires. Les orthèses sont des appareillages permettant de corriger les 

troubles morphologiques des pieds pouvant avoir une incidence sur l’équilibre, la marche ou 

la course. [1] 

Il est également habilité à réaliser des orthèses pour les ongles, c’est ce que l’on nomme 

l’orthonyxie qui permet de corriger les problématiques de déformation de l’ongle pouvant 

entrainer des conflits entre la peau et l’ongle. Il peut aussi confectionner des orthoplasties qui 

correspondent à des orthèses d’orteils utilisés pour soigner les cors ou encore les 

chevauchements des orteils.  (Cf. image 1). 
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!  

Image 1 : Orthoplastie 

Le pédicure-podologue peut librement recevoir sa patientèle : le patient ne doit pas être 

nécessairement adressé par un médecin traitant ou un spécialiste.  

L’Article R.4322-37 du code de Déontologie dispose que « les pédicures-podologues ont la 

liberté de prescription dans le respect des dispositions de l’article R.4322-1. Il peut 

notamment prescrire des topiques externes, des pansements, des orthèses… »  

« Les pédicures-podologues accomplissent, sans prescription médicale préalable et dans les 

conditions fixées par l'article L. 4322-1, Modifié par Décret n°2020, 475 du 24 avril 2020 - 

art. 1, les actes professionnels suivants : 

a. Diagnostic et traitement des : Hyperkératoses mécaniques ou non, d’étiologie 

ou de localisations diverses ; Verrues plantaires ; Ongles incarnés, 

onychopathies mécaniques ou non, et des autres affections épidermiques ou 

unguéales du pied, à l’exclusion des interventions chirurgicales   

b. Exfoliation et abrasion des téguments et phanères par rabotage, fraisage et 

meulage ;  

c. Soins des conséquences des troubles sudoraux ;  

d. Soins d’hygiène du pied permettant d’en maintenir l’intégrité à l’occasion de 

ces soins, lorsque des signes de perte de sensibilité du pied sont constatés, 

signalement au médecin traitant ;  

e. Surveillance et soins des personnes, valides ou non, pouvant présenter des 

complications spécifiques entrant dans le champ de compétence des pédicures-

podologues ; 
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f. Prescription et application des topiques à usage externe figurant sur une liste 

fixée par un arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de 

l’Académie nationale de médecine ;  

g. Prescription et pose de pansements figurant sur une liste fixée par un arrêté du 

ministre chargé de la santé pris après avis de l’Académie nationale de 

médecine;  

h. Prescription, confection et application des prothèses et orthèses, 

onychoplasties, orthonyxies, orthoplasties externes, chaussures thérapeutiques 

de série, semelles orthopédiques et autres appareillages podologiques visant à 

prévenir ou à traiter les affections épidermiques et unguéales du pied. » [2 

2. Études et installation  

Le métier de pédicure-podologue nécessite trois années d’études sanctionnées par un diplôme 

d’état de pédicurie-podologie. 

Une fois le diplôme obtenu, la plupart des pédicures podologues s’installe en libéral, soit 

97%.  

2% des pédicures podologues ont une activité mixte à savoir libérale et salariée et 1% sont 

exclusivement salariés. [3] 

Dans tous les cas, tous les pédicures-podologues doivent s’inscrire à l’ordre national des 

pédicures-podologues. 
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3. Le matériel pour s’installer  

a) Soins et examens 

Il est recommandé pour commencer, d’investir dans : 

- Un fauteuil professionnel pour installer le patient 

- Un meuble de podologie (l’unité de soin « unit ou cart »), incluant les pièces à main et 

turbine (facultatif) et un spray à air ou à eau.  (Cf.  Image 2,3, 4, 5 et 6) 

- Un tabouret ou une chaise de praticien. 

- Un bac à ultrason pour le nettoyage des instruments. (Cf. Image 9) 

- Un autoclave pour la stérilisation ainsi qu’un bac de trempage. (Cf. Image 8).  

- Puis divers petits instruments tel que des fraises, (Cf. Image 7) ciseaux, lames, gants, 

compresses… (Cf. Image 10) 

Si la turbine est utilisée, il faut un compresseur (souvent inclus dans l’unité de soin).   

La turbine est l’équivalent des pièces à main mais en plus rapide et plus précise. 

Il est à noter que les soins sont vecteurs de poussières, il faut donc un système d’aspiration à 

savoir une seringue à eau ou à air et pour les soins sec un système d’aspiration diffusé par 

l’intermédiaire d’une canule.  
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Image 3 : unité de soin avec aspiration et 
compresseur 

!  
Image 4 : Pièces à mains avec turbine ainsi qu'une canule d'aspiration et seringue. 
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Image 2 : Poste de soin 



 

!  

Image 5 Turbine 
   
            
         

!  
Image 6 : Pièce à main 
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Image 7 : Fraises à mettre sur la turbine ou la 
pièce à main 



! !  
Image 8 : Autoclave    Image 9 : bac à ultrason 

!  

Image 10 : Outils après stérilisation puis mise en sachet 
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Pour un examen clinique exhaustif, il faut un appareil de visualisation des empreintes 

(podoscope, plateforme de podométrie) relié à un logiciel et un ordinateur. Il peut être rajouté 

un tapis de marche et une caméra pour filmer la locomotion du patient., un négatoscope pour 

la lecture des radiographies. (Cf. Images 11 et 12) 

Pour les soins à domicile, la plupart du temps, les fabricants proposent des kits de soins, 

incluant plusieurs pièces à main avec micromoteur et batterie rechargeable. (Cf. Image 13). 

Enfin pour le dossier des patients, il faut un ordinateur avec un logiciel professionnel ainsi 

qu’une imprimante. 

! !  
Image 11 : Tapis de marche    Image 12 : Podoscope  
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!  
Image 13 :  Micromoteur à spray à eau incluant pièce à main 
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b) Confection des semelles  

Il faut prévoir au minimum :  

- Un appareil de prise d’empreinte (podographe) soit par encrage ou d’autres techniques 

type une machine « Poussou » pour la prise d’empreintes et le thermoformage.  

(Cf. Images 14 et 15) 

- Un banc de façonnage avec un touret et une aspiration. 

- Une boite de thermoformage et une boite de compression et divers matériaux pour 

réaliser les semelles tel que des gabarits, plaques, résines, éléments de peausserie, 

cuirs, colles… 

Le ponçage des matériaux est très poussiéreux, la plupart des bancs de façonnage possède une 

aspiration.  

D’autres possèdent tout simplement un aspirateur industriel ou non. 

(Cf. Images 16, 17, 18 et 19) 

Le code de déontologie des pédicures-podologues conseil de disposer, pour la fabrication des 

semelles, d’un local séparé de celui des soins et des examens. De plus, ce local doit être 

correctement aéré et ventilé. [4] 

 

 

Image 14 : Podographe    Image 15 : Machine type « Poussou  
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!  
Image 17 : Les divers matériaux pour la 
fabrication 
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Image 18 : Banc de façonnage avec touret et 
aspiration

Image 19 : ponçage des matériaux par le touret 

Image 16 : Atelier de fabrication des orthèses 



4. Les instances représentatives 

a) L’Ordre National des Pédicures-Podologues (ONPP) 

L’ONPP a 5 missions définies par l’article L.4322-7 du code de la santé publique : 

a. Mission morale, déontologique et éthique : ces règles sont dictées par le code 

de déontologie des pédicures-podologues.  

b. Mission administrative et réglementaire comprenant notamment la gestion des 

cotisations, des inscriptions au tableau de l’ordre… 

c. Mission juridictionnelle, disciplinaire, afin de faire respecter le code de 

déontologie, l’ordre bénéficie d’un pouvoir disciplinaire grâce aux chambres 

disciplinaires de 1ère instance : régionales et nationales intervenant en 2ème 

instances. 

d. Missions consultatives, l’ordre étudie les questions ou projets soumis par les 

ministres chargés de la santé, afin de faire progresser la profession au regard 

des besoins de santé publique.  

e. Missions d’entraide au bénéfice des membres ou de leurs ayants droits. [5] 

En 2018, 20 représentants au conseil national de l’ordre des pédicures-podologues ont été élus 

par les conseils régionaux pour une durée de 6 ans. 

b) Les conseils régionaux et interrégionaux de l’ordre des 

pédicures-podologues (CROPP – CIROPP) 

Les CROPP ou CIROPP assurent la fonction de représentation de la profession dans chaque 

région. L’ONPP accomplit ces missions par l’intermédiaire des CROPP/CIROPP. 

En 2018, 112 représentants en régions et inter-régions ont été élus par l’ensemble des 

pédicures-podologues inscrits à l’ONPP pour une durée de 6 ans. [6] 
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5. Intérêt de la thèse 

En publiant un rapport de cas intitulé « Allergic contact dermatitis in podiatrists handling 

resin insoles » en 2020 dans le journal « contact dermatitis » [7], les recherches pour cet 

article nous ont montré que leur métier méconnu présentait de nombreux risques mais peu 

répertoriés dans la littérature. Les troubles muscuculo-squelettiques (TMS), les risques 

psychosociaux (RPS) en passant par les risques chimiques ou encore les risques biologiques, 

sont des risques potentiels pour les pédicures-podologues. Étant une profession 

majoritairement libérale, ils ne sont pas affiliés à un service de santé au travail pour analyser 

et prévenir ces risques. 

II.           Objectifs  

L’objectif principal de cette étude est donc :  

- Dans un premier temps d’analyser l’ensemble des risques professionnels des pédicures-

podologues et leurs connaissances à l’aide de la diffusion d’un questionnaire à 

l’échelle national. 

- Dans un second temps d’analyser l’état des connaissances notamment en matière de 

prévention en fonction de leur âge. 

III.Matériel et méthode  

A. Population étudiée 

La population étudiée correspond à l’ensemble des pédicures-podologues de France de toute 

âge souhaitant répondre au questionnaire en ligne sur le site Facebook de l’ONPP. Ce 

questionnaire a été diffusé du 15 décembre 2020 au 15 février 2021.  
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B. Questionnaire  

Ce questionnaire électronique a été créé en ligne via le logiciel Google Forms contenant des 

questions fermées et des questions ouvertes. (Cf. Annexe 1). 

Cette enquête contient 73 questions réparties en différentes catégories de risques 

professionnels. Il est à noter que 2 questions n’ont pas pu être analysées étant donné la 

diversité des réponses ne me permettant pas de les exploiter.  

Un avis favorable a été obtenu auprès du comité d’éthique pour les recherches sur les données 

existantes (CERDE) du CHU de Rouen afin de diffuser le questionnaire. (Cf. Annexe 2). 

C. Méthodologie  

Il s’agit d’une analyse descriptive, une partie des données a été exploitée à partir du logiciel 

Google Forms pour toutes les questions « fermées ».  

L’analyse descriptive concernant les questions « ouvertes », a été réalisée en colligeant les 

réponses dans le logiciel Numbers (correspondant à l’équivalent d’Excel pour Apple) après 

exportation de la base de données de Google Forms.  

L’utilisation de Numbers a permis de calculer des moyennes, des pourcentages ainsi que des 

médianes. 

IV.Résultats 

A. Données épidémiologiques  

Au total 1353 pédicures-podologues ont répondu au questionnaire sur la période. 

L’âge moyen des 1351 participants est de 37 ans [min/max : 21-67 ans]. 

(2 réponses ayant été enlevées car probable erreur de frappe puisqu’ils avaient répondu 1 an et 

10 ans). 

Dans notre échantillon, il y a une majorité de femme avec 79% (n=1072) contre 21% (n=280) 

d’hommes. 

97% (n=1311) des répondants sont des libéraux, puis il y a 0,4% (n=6) de salarié et enfin les 

participants ayant une activité mixte représentent 3% (n=36) des pédicures-podologues. 
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La plupart des pédicures-podologues à savoir 32% (n=438) travaillent dans des petites villes 

(entre 5000 et 20 000 habitants) puis dans des bourgs (entre 2000 et 5000 habitants) pour 22% 

(n=298) des répondants, et les moyennes villes (entre 20 000 et 50 000 habitants) pour 19% 

(n=250) de notre échantillon. Le reste des réponses correspond aux villages, grandes villes et 

métropoles (8%, 14% et 11%) 

La structure d’exercice majoritaire correspond au cabinet, en effet 87% (n=1179) des 

pédicures-podologues exercent exclusivement en cabinet. Il n’existe que 0,3% (n=3) de nos 

répondants qui pratiquent exclusivement à l’hôpital. Pour finir, 13% (n=171) de notre 

échantillon exercent à la fois à l’hôpital et en cabinet.  

Les consultations en EHPAD sont fréquentes puisque 76% (n=1029) des pédicures-

podologues déclarent en pratiquer. (Cf. Tableau 1 : Données épidémiologiques) 

Tableau 1 : Données épidémiologiques 

AGE (âge moyen en année) [min/max] 37 ans [21-67]

SEXE Nombre de répondants (%) 

Hommes 

Femmes

280 (21%)  

1072 (79%)

TYPE D’EXERCICE Nombre de répondants (%) 

Libérale 

Salarié 

Mixte

1311 (97%)  

6 (0,4%)  

36 (3%)

LIEU D’EXERCICE Nombre de répondants (%) 

Village 

Bourg 

Petite ville 

Moyenne Ville 

Grande Ville 

Métropole*

108 (8%)  

298 (22%)  

438 (32%)  

250 (19%)  

189 (14%)  

150 (11%)
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*Village < 200 habitants / Bourg entre 2000 et 5000 habitants / Petite ville entre 5000 et 
20 000 habitants / Moyenne ville entre 20 000 et 50 000 habitants / Grande ville entre 50 000 
et 200 000 habitant et Métropole > 200 000 habitants. 

B. Pratique quotidienne 

L’activité propre des pédicures-podologues est représentée par les soins, l’examen clinique 

ainsi que la confection des orthèses. Dans notre échantillon, cette activité ne représente que 

67% de leur travail. Le reste se partage entre les tâches administratives pour 15% ainsi que 

l’hygiène des locaux et la stérilisation du matériel pour 18% du travail. (n=833). 

Le temps de travail moyen par jour pour nos répondants est de 9 heures (min 3h/j et maxi 

16h/j) 

On peut remarquer que 31% (n=416) des pédicures-podologues déclarent travailler le samedi 

et 1% (n=13) déclarent travailler le dimanche. 

Seulement 7% (n=95) de notre échantillon expriment avoir déjà eu un accident de travail (AT) 

et 2% (n=22) déclarent être reconnus en maladie professionnelle (MP). 

La majorité de notre échantillon soit 96% (n= 1267) certifie ne jamais avoir eu d’arrêt de 

travail en lien avec un accident de travail (AT). 

Pour les répondants ayant eu un AT, les causes majoritaires sont les accidents exposants au 

sang (AES) et/ou les coupures pour 57% (n=58), vient ensuite les TMS (cervicalgies, 

lombalgies, tendinites…) pour 15% (n=15) et les accidents de trajet pour 13% (n=13). Le 

reste des réponses est représenté par les risques psychosociaux (RPS) (dépression, 

STRUCTURE D’EXERCICE Nombre de répondants 

(%) 

Cabinet 

Hôpital 

Mixte

1179 (87%)  

 3 (0,3%)  

171 (13%)

NOMBRE DE REPONDANTS CONSULTANT EN 

EHPAD Nombre de répondants (%) 

Oui 

Non

1029 (76%)  

324 (24%)
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agression…) ainsi que les chutes (8% / 5%) Il existe d’autres causes plus minoritaires 

d’accident de travail tel que la COVID ou encore les brûlures (4%) 

Certains pédicures-podologues sont salariés, ils sont donc affiliés à un service de santé au 

travail, 8% (n=36) de notre échantillon déclarent avoir déjà rencontré leur médecin du travail. 

(Cf. Tableau 2 : Données concernant la pratique quotidienne).  

  38



Tableau 2 : Données concernant la pratique quotidienne 

*AT = Accident de travail / **MP = Maladie professionnelle / ***TMS = Troubles musculo-squelettiques / **** RPS = 
Risques psycho-sociaux 

ACTIVITES PRINCIPALES Nombre de répondants (%) 
Examen clinique 

Soins 
Confection d’orthèses plantaires

984 (73%)  
1277 (94%)  
960 (71%)

PART (%) ENTRE DIFFERENTES ACTIVITES  
Tâches administratives 

Activité propre 
Hygiène des locaux et stérilisation

15% 
67%  
18%

TEMPS DE TRAVAIL (h/j) (min/max) 9h/j [3h-16h]

JOURS DE LA SEMAINE TRAVAILLES Nombre de 
répondants (%) 

Lundi 
Mardi 

Mercredi 
Jeudi 

Vendredi 
Samedi 

Dimanche

1232 (91%) 
1302 (96 %)  
1119 (83%)  
1277 (94%)  
1233 (91%)  
416 (31%)  
 13 (1%)

AT* 
MP** 

Ni l’un, ni l’autre

95 (7%)  
22 (2%)  

1241 (92%)

ARRET DE TRAVAIL EN LIEN AVEC AT Nombre de 
répondants (%)

Oui : 52 (3,9%) 
Non :1267 (96%)

CAUSE DE L’AT Nombre de répondants (%) 
Coupure, AES 

TMS*** 
RPS**** 

Accident de trajet 
Chute 
Autre

58 (57%)  
15 (15%)  
 8 (8%)  

13 (13%)  
5 (5%)  
4 (4%)

SI SALARIE, AVEZ VOUS DEJA RENCONTRE VOTRE 
MEDECIN DU TRAVAIL Nombre de répondants (%)

Oui : 36 (8%)  
Non : 390 (92%)

  39



C. Poste de travail  

16% (n=211) des répondants déclarent partager la pièce de travail avec des collègues. 84% 

(n=1142) des répondants ont une pièce attitrée.  

Sur les 1334 réponses, les pédicures-podologues déclarent passer en moyenne 2 heures par 

jour sur l’ordinateur. 

La majorité de notre échantillon, c’est-à-dire 69% (n=939) attestent avoir un fauteuil de 

bureau réglable en hauteur. 9% des répondants (n=120) ont un fauteuil réglable au niveau des 

accoudoirs.  

31% (n=414) ne possèdent pas de fauteuil de bureau réglable. 

Dans la pièce où se situe le poste de soin et le bureau, 11% (n=145) des pédicures-podologues 

répondent qu’il n’y a pas de fenêtre. 

Au total, 49% (n=667) des pédicures-podologues répondent qu’ils sont mal installés en face 

de leur écran d’ordinateur.  

Au niveau du poste de soin de pédicurie, 95% (n=1289) des participants ont un fauteuil 

réglable et 74% (n=1001) déclarent être bien installé à leur poste de soin.  

88% (n=1195) des pédicures podologues se déplacent à domicile et seulement 20% (n=250) 

possèdent du matériel pour les aider à bien s’installer à domicile (tapis de sol, tabouret, 

repose-jambe…). (Cf. Tableau 3 : Installation au poste de travail) 
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Tableau 3 : Installation au poste de travail 

Oui Non

Est ce qu’il y a une fenêtre au niveau 

de poste de travail ? Nombre de répondants (%)
1208 (89%) 145 (11%)

Êtes-vous bien installé en face de votre écran 

d’ordinateur ? Nombre de répondants (%)
686 (51%) 667 (49%)

Avez-vous un fauteuil réglable au niveau du 

poste de soin ? Nombre de répondants (%) 
1289 (95%) 64 (5%)

Êtes-vous bien installé à votre poste de soin ? 

Nombre de répondants (%)
1001 (74%) 352 (26%)

Vous déplacez vous à domicile ? Nombre de 

répondants (%)
1195 (88%) 158 (12%)

Avez-vous du matériel pour aider à vous 

installer à domicile ? Nombre de répondants 

(%)

250 (20%) 1103 (80%)

Attitrée Partagée 

Avez-vous une pièce (où se situe le poste de 

soin, le bureau…) attitrée ou partagée vous 

avec d’autres collègues ? 

Nombre de répondants (%)

1142 (84%) 211 (16%)

Avez-vous un fauteuil de bureau réglable 

notamment en hauteur et/ou au niveau de vos 

accoudoirs (plusieurs réponses possible) ? 

Nombre de répondants (%) 

- Non réglable : 414 (31%) 

- En hauteur : 939 (69%) 

- Au niveau des accoudoirs : 120 

(9%)

  41



D. Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) 

Quasiment la totalité des participants, c’est-à-dire 99% (n=1339) déclarent faire des gestes 

répétitifs. 

79% (n=1070) de notre échantillon affirment qu’ils peuvent prendre des positions 

inconfortables pendant plusieurs heures.  

 93% (n=1252) des pédicures-podologues déclarent avoir des douleurs physiques en lien avec 

leur travail (Cf. Tableau 4). 

Ces douleurs sont principalement situées au niveau cervical pour 69% (n=874), lombaire pour 

61% (n=770) puis vient ensuite l’épaule 49% (n=614) talonnée de près par les poignets pour 

48% (n=604) (Cf. figure 1). 

Tableau 4 : Troubles musculo-squelettiques 

Oui Non

Faites-vous des gestes 

répétitifs ? Nombre de 

répondants (%) 1339 (99%) 12 (1%)

Pouvez-vous prendre des 

postures inconfortables 

pendant plusieurs heures ? 

Nombre de répondants (%)
1070 (79%) 283 (21%)

Vous arrive-t-il d’avoir des 

douleurs physiques en lien 

avec votre travail ? 

Nombre de répondants (%)
1252 (93%) 101 (7%)
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Figure 1 : Où se situent vos douleurs (plusieurs réponses possibles) ?  

1266 répondants et 3149 réponses  

!  
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E. Risque sensoriel  

1. Odeurs 

18 % (n=241) de nos répondants ont déjà été importunés par l’odeur des pieds des patients à 

tel point qu’ils n’ont pas pu continuer les soins. (Cf. Figure 2) 

Figure 2 : L'hygiène corporelle des pieds de certains patients vous a-t-elle importunée 

(odeurs) à tel point que vous n'avez pas pu réaliser les soins ?  

1353 répondants 

!  
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2. Bruits 

A la question, avez-vous été gêné par le bruit lors de certaines activités, plus de la moitié des 

participants à savoir 52% (n= 706) répondent « oui ».  

L’activité majoritairement source de bruit correspond à la confection des semelles 

orthopédiques lors du ponçage avec l’utilisation du touret pour 61% (n=783) puis viennent 

ensuite les soins pour 31% (n=401) avec le bruit de la turbine et plus précisément du 

compresseur servant à alimenter celle-ci ainsi que dans une moindre mesure le micromoteur 

utilisé majoritairement en déplacement.  

Pour finir 8% (n=101) des répondants ont identifié comme source de bruit la stérilisation avec 

le bac à ultrason ou l’autoclave (stérilisateur). 

88% (n=1197) des participants déclarent ne pas porter d’équipements de protection 

individuels (type bouchons d’oreille ou casque anti-bruit) lors des activités bruyantes. 

78% (n=1061) des pédicures-podologues n’ont pas d’atelier phonétiquement isolé, pour la 

fabrication des semelles (Cf. : Tableau 5 : Bruits). 
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Tableau 5 : Bruits 

Oui Non

Avez-vous déjà été gêné par le bruit 

lors de certaines activités ? Nombre 

de répondants (%)

706 (52%) 647 (48%)

Quelles activités sont pour vous 

sources de bruits ? 

Confection des semelles 

Soins 

Stérilisation

783 (61%) 

401 (31%) 

101 (8%)

Utilisez-vous des équipements de 

protection individuels (type 

bouchon d’oreille ou casque anti-

bruit) lors des activités bruyantes ? 

Nombre de répondants (%)

156 (12%) 1197 (88%)

Est-ce que votre atelier pour la 

fabrication des orthèses est 

phoniquement isolé ? Nombre de 

répondants (%)

292 (22%) 1061 (78%)
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3. Vibrations 

76% (n=1031) des pédicures-podologues déclarent que certains outils qu’ils utilisent sont 

vecteurs de vibration.  59% (n=806) des répondants déclarent que ces outils vibratoires sont 

principalement représentés par le micromoteur et/ou les fraises (utilisées par l’intermédiaire 

des pièces à main) ou la turbine en ce qui concerne les soins de pédicurie. 

Le touret représente le deuxième outil vecteur de vibrations pour les répondants avec 41% 

(n=566) des réponses. Celui-ci est utilisé pour la confection des semelles orthopédiques et 

notamment le ponçage des matériaux. 

30% (n=379) des pédicures-podologues déclarent avoir déjà eu des douleurs physiques lors de 

l’utilisation de ces instruments rotatifs (Cf. Tableau 6 : vibrations). 

Tableau 6 : Vibrations  

Oui Non

Pensez-vous que certains outils que 

vous utilisez sont vecteurs de 

vibration ? Nombre de répondants 

(%)

1031 (76%) 322 (24%)

Si oui, quels sont ces outils ? 

Touret 

Micromoteur/ fraises et turbine

566 (41%) 

806 (59%)

Avez-vous déjà ressenti des douleurs 

physiques après utilisations de ces 

outils vecteurs de vibrations ? 

Nombre de répondants (%)

379 (30%) 892 (70%%)
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F. Poussières  

La plupart des pédicures podologues pensent travailler dans un milieu poussiéreux puisque 

78% (n=1053) répondent « oui » à la question concernant l’exposition à la poussière.  

Notamment, 63% (n=847) des participants déclarent avoir déjà été gênés par la poussière 

d’ongle lors du fraisage des ongles.  

Cette gêne lors du fraisage des ongles se traduit par des symptômes pour 24% (n=329) de 

notre échantillon.  

Ces symptômes sont majoritairement ORL de type éternuement, rhinite ou encore gêne dans 

la gorge pour 44% (n=179) des répondants puis en deuxième position, viennent les 

symptômes oculaires pour 33% (n=135) des participants liés à des projections d’ongles, des 

irritations oculaires allant jusqu’à la conjonctivite voire des pathologies des paupières telles 

que le chalazion ou l’orgelet. Ensuite 17% (n=66) des participants déclarent quant à eux des 

symptômes respiratoires de type toux pouvant aller jusqu’aux difficultés respiratoires et 

l’apparition d’un asthme pour deux pédicures-podologues. Enfin de façon plus minoritaire, 

certains répondants se plaignent de symptômes cutanés et neurologiques.  

Au niveau cutané, il est à noter l’apparition de mycose sur le visage et au niveau des 

muqueuses ainsi que des verrues. 

Les symptômes neurologiques sont représentés quant à eux par des céphalées.  

Il est à noter que 45% (n=603) des pédicures-podologues interrogés ne possèdent pas 

d’aspiration pour les soins. Quant à la fabrication des orthèses plantaires 35% (n= 471) des 

répondants déclarent ne pas posséder d’aspiration.  

Concernant les équipements de protection respiratoire, 46% (n=619) des pédicures 

podologues déclarent porter un masque à la fois pour les soins et pour la fabrication des 

orthèses plantaires. 7% (n=93) des répondants ne portent pas de masque ni pour les soins, ni 

pour la fabrication des semelles orthopédiques. (Cf. Tableau 7 : Poussières) 

Le type de masque utilisé est majoritairement représenté par le masque chirurgical pour 95% 

(n=1221) des répondants. (Cf. figure 3) 
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Tableau 7 : Poussières 

Oui Non

Pensez-vous travailler dans un milieu 

poussiéreux ? Nombre de répondants (%)
1053 (78%) 300 (22%)

Avez-vous déjà été gêné par la poussière 

d'ongle ? Nombre de répondants (%) 847 (63%) 506 (37%)

Avez-vous déjà ressenti des symptômes lors 

notamment du ponçage des ongles ? Nombre de 

répondants (%)

329 (24%) 1024 (76%)

Si oui, quels sont ces symptômes ? Oculaires : 135 (33%) 

Respiratoires : 66 (17%) 

Cutanées : 17 (4%) 

ORL : 179 (44%) 

Neurologiques : 7 (2%)

Possédez-vous un système d’aspiration pour les 

soins ? 

Nombre de répondants (%)

750 (55%) 603 (45%)

Possédez-vous un système d’aspiration pour la 

fabrication des orthèses plantaires ? Nombre de 

répondants (%)

883 (65%) 471 (35%)

Portez-vous des équipements de protection 

respiratoire type masque pour les soins et/ou la 

fabrication des orthèses plantaires ? (Plusieurs 

réponses possibles) 

Oui pour les soins : 667 (49%) 

Oui pour des orthèses plantaires : 

142 (11%) 

Oui pour les deux : 619 (46%) 

Non pour les deux : 93 (7%)
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Figure 3 : Quel type de masque utilisez-vous ? (Plusieurs réponses possibles) 

1281 répondants et 1633 réponses 
 

!  

G.Risques chimiques  

Les pédicures-podologues utilisent de nombreux produits chimiques dans leurs activités 

quotidiennes. Dans notre étude, 57% (n=1068) des répondants déclarent utiliser des colles 

pour la fabrication des orthèses plantaires, notamment pour l’assemblage des différents 

matériaux constituant les semelles. Ils se servent majoritairement de la colle néoprène, 

permettant de coller n’importe quel type de matériaux. 

Les produits de désinfection représentent la deuxième source de produit chimique utilisé par 

les pédicures-podologues avec 26% (n=479). 

Il s’agit à la fois des produits de décontamination des instruments type Hexanios® mais aussi 

les détergents pour les surfaces et sols comme le Steranios® ou encore les produits 

antiseptiques pour la peau qui sont majoritairement représentés par l’alcool modifié. 

10% (n=190) des répondants citent également les solvants comme produits chimiques. Les 

éthers et l’acétone représentent la majorité des solvants utilisés par les pédicures-podologues. 
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Il est à noter qu’ils s’en servent aussi bien dans les soins pour nettoyer les ongles que dans la 

fabrication des orthèses pour retirer la colle. 

Les résines et le silicone rentrant dans la fabrication des semelles ou encore le paladur qui est 

un composite auto-polymérisable indiqué dans le domaine de l’orthonyxie rentrent dans la 

dernière catégorie des produits chimiques utilisés par notre population d’étude avec 7% 

(n=121) (Cf. figure 4) 

Figure 4 : Quels sont les produits chimiques que vous utilisez pour votre activité 
propre (soins et orthèse) ?  

1275 répondants et 1858 réponses  

!  

La gamme de produits d’entretien Anios® est celle la plus fréquemment utilisée par nos 

participants. En effet, 45% (n=625) de nos effectifs déclarent l’utiliser. 

Les pédicures-podologues se servent d’autres produits que cette gamme notamment pour le 

nettoyage du sol. 

L’eau de javel est régulièrement utilisée pour le sol et l’entretien des sanitaires, en effet 17% 

(n=239) de notre échantillon déclarent l’utiliser. 

Une autre gamme de produit d’entretien sans javel, le Sanytol® sert à l’entretien des locaux 

pour 17% (n= 233) de nos participants. 

En dernier lieu, 21% (n= 286) des pédicures podologues utilisent d’autres produits d’entretien 

professionnels ou du commerce et/ou des méthodes « dite plus naturelles » telles que le 

vinaigre blanc, la vapeur ou encore le savon noir.  

  51



Les produits d’entretiens des pédicures-podologues sont majoritairement achetés chez des 

fournisseurs de podologie principalement sur internet ou par démarchage des fournisseurs 

médicaux pour 38% (n=508) de nos répondants. Il est à noter que 32% (n=435) de nos 

pédicures-podologues achètent leurs produits en supermarché. Le reste des participants soit 

30% (n=410) achètent dans des magasins professionnels non spécialisés de type Métro. 

Pour le nettoyage et la désinfection du matériel 44% (n=893) des répondants utilisent des 

produits spécialisés de la marque Anios®, type Hexanios®, Steranios®. Ensuite 6% (n=115) 

des pédicures-podologues utilisent une autre marque de désinfection spécialisée telle que la 

marque Komet®. 

Pour l’hygiène des mains qui se fait soit par le savon et/ou par le SHA pour la désinfection, ils 

utilisent la marque Anios® pour 31% (n=625). Il est à noter que beaucoup utilisent d’autres 

savons notamment du savon de Marseille pour 19% (n=379) de notre échantillon. Il est 

intéressant de noter qu’un des pédicures-podologues déclarent avoir arrêté les produits 

spécialisés de type Anios® pour l’hygiène des mains car il affirme que ces produits étaient 

trop irritants et lui auraient provoqué une réaction de type Eczéma. (Cf. Tableau 8 : Les 

produits chimiques d’entretiens). 
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Tableau 8 : Les produits chimiques d'entretiens 

Plus de la moitié des pédicures-podologues, à savoir 56% (n=755) déclarent ne pas connaitre 

les risques des produits chimiques qu’ils utilisent. 

De plus, 78% (n=1050) des participants ne possèdent pas les fiches de données de sécurité 

(FDS) de ces produits.  

Dans notre échantillon, 68% (n=918) des répondants déclarent ne pas utiliser de gants pour 

manipuler les produits chimiques (Cf. tableau 9 : La connaissance des produits chimiques 

utilisés). 

Pour ceux qui utilisent des gants, la majorité, à savoir 55% (n=531) emploient des gants en 

latex, talonnés de près par les gants en nitriles pour 51% (n=487) de nos participants. 

Il est à noter que seulement 3% (n=30) des pédicures podologues utilisent des gants de 

protection chimique avec une manchette plus longue (Cf. figure 5). 

Quels sont les produits pour l’entretien des locaux 

que vous utilisez ?  

Anios® 

Sanytol® 

Eau de javel 

Autres

625 (45%) 

233 (17%) 

239 (17%) 

286 (21%)

Où sont achetés vos produits d’entretien ?  

Magasin professionnel (type Métro) 

Supermarché 

Autres (fournisseur de podologie en ligne ou non, 

fournisseurs médicaux…)

410 (30%) 

435 (32%) 

508 (38%)

Quels sont les produits que vous utilisez pour 

l’hygiène du matériel ainsi que de vos mains ?  

Anios® pour le matériel 

Autres marsques pour le matériel 

Anios® pour les mains 

Autres marques pour les mains

893 (44%) 

115 (6%) 

625 (31%) 

379 (19%)
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Tableau 9 : La connaissance des produits chimiques utilisés  

Oui Non

Connaissez-vous les risques 

de ces produits chimiques ? 

Nombre de répondants (%) 598 (44%) 755 (56%)

Avez-vous en votre 

possession les fiches de 

données de sécurité de ces 

produits ? Nombre de 

répondants (%)

303 (22%) 1050 (78%)

Utilisez-vous des gants 

pour manipuler ces 

produits ? Nombre de 

répondants (%)

435 (32%) 918 (68%)
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Figure 5 : Quel type de gant utilisez-vous ? 

965 répondants et 1199 réponses  

 

Dans notre échantillon 36% (n=482) des pédicures-podologues ont déjà ressenti des 

symptômes lors de l’utilisation de certains produits chimiques.  

Ces symptômes sont majoritairement cutanés pour 49% (n=292) des participants avec 

principalement une sécheresse cutanée importante et prurit au niveau des mains voire même 

des crevasses pouvant se former. Ces signes cliniques peuvent aller jusqu’à un véritable 

eczéma de contact voire quelques pédicures-podologues rapportent une dishydrose 

correspondant à un eczéma bulleux. Certains de nos participants parlent même de coloration 

jaune de la peau et/ou des ongles avec l’utilisation de certains produits. 

Ensuite, il peut exister des signes respiratoires pour 23% (n=137) de notre échantillon. 

Ces symptômes sont marqués principalement par de la toux, voire même des difficultés 

respiratoires. 

Ensuite viennent les symptômes neurologiques, en effet 14% (n=86) des participants déclarent 

fréquemment des maux de tête pouvant parfois aller jusqu’à la somnolence avec l’utilisation 

de certains produits chimiques. 

Le reste de nos pédicures podologues, soit respectivement 9% (n=51) et 5% (n=28) se 

plaignent de symptômes ORL et oculaires. Les signes ORL sont marqués par des irritations ou 
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sensation de brûlure au niveau de la gorge mais également des sensations d’irritation du nez 

liés aux mauvaises odeurs des produits chimiques. 

Quant aux symptômes oculaires, il s’agit principalement d’une irritation oculaire qui est allée 

jusqu’à une conjonctivite pour un de nos participants. (Cf. figure 6). 

Figure 6 : Avez-vous déjà ressenti des symptômes lors de l'utilisation de certains 

produits chimiques ? 

Si oui, quels sont ces symptômes (par exemple, toux, eczéma…) ? 

1353 répondants / 474 répondants et 594 réponses  

Nombre de répondants (%) 

!  

Pour 29% (n=146) des répondants, le produit identifié comme responsable des symptômes 

était un produit de stérilisation et/ou de lavage des surfaces. 

L’analyse des données, nous a révélé que l’utilisation du Steranios® pouvait engendrer une 

coloration jaune des doigts sans utilisation de gant. 

Concernant le lavage des surfaces, l’utilisation des sprays est souvent responsable de 

symptômes respiratoires de type de toux. 

En deuxième position, vient l’utilisation des colles et/ou solvants pour 29% (n=145) de notre 

échantillon.  

Il s’agit principalement de la colle néoprène qui est responsable des signes cliniques suivants : 

la toux et les céphalées.  
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Le lavage fréquent des mains avec le savon et/ou le SHA occasionne des signes cliniques 

dermatologique type sécheresse cutanée importante pouvant être responsable de crevasses 

chez 17% (n=85) des pédicures-podologues. 

L’utilisation des gants et plus particulièrement en latex a pour conséquence des irritations 

cutanées pour 7% (n=38) de notre échantillon. 

Dans la catégorie « autres » qui représente 4% (n=21) des réponses, nous retrouvons 

notamment les poussières des semelles lors du forage pour la fabrication des orthèses 

responsables le plus souvent d’une toux et/ou d’une irritation oculaire.  

Pour un des répondants, l’utilisation des métaux tels que le bistouri, les pinces… dans les 

soins cliniques entraine des signes dermatologiques de type eczéma de contact. 

14% (n=69) des participants interrogés n’ont pas identifié, les produits à l’origine de leurs 

symptômes. (Cf. figure 7) 

Figure 7 : Avez-vous identifié le produit à l'origine de ces symptômes et quel est ce 
produit ?  

408 répondants et 504 réponses  

!  
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H.Risques biologiques et infectieux  

Nous pouvons constater que 39% (n=525) des participants déclarent ne pas avoir de risque de 

transmission de virus et/ou de bactéries lors des soins. Pourtant, lorsqu’on les interroge sur le 

ponçage des ongles mycosiques, 87% (n=1171) des pédicures-podologues de notre 

échantillon pensent avoir un risque de transmission de certains champignons voire bactéries. 

Sur notre échantillon, 33% (n=451) des répondants ont déjà été confrontés à un AES. 

Il est important de remarquer que 41% (n=562) des pédicures-podologues n’ont pas de 

protocole établi lorsqu’ils sont victimes d’un AES. 

La plupart des pédicures-podologues de notre échantillon, à savoir 97% (n=1311) utilisent des 

gants lors des soins de pédicuries. Quant aux soins de massage, le port de gant est moins 

systématique, en effet le pourcentage de participants portant des gants baisse à 79% (n=1067). 

(Cf. Tableau 10 : Risques biologiques et infectieux). 
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Tableau 10 : Risques infectieux et biologiques 

Oui Non

Pensez-vous avoir un risque de transmission de 
virus ou de bactéries lors des soins ? Nombre de 
répondants (%) 828 (61%) 525 (39%)

Lors du ponçage des ongles mycosiques, pensez-
vous qu’il existe un risque de transmission de 
certains champignons voire bactéries ? Nombre 
de répondants (%) 1171 (87%) 182 (13%)

Avez-vous déjà été confronté à un accident 
exposant au sang (AES) ? Nombre de répondants 
(%) 451 (33%) 902 (67%)

Avez-vous des protocoles établis lorsque vous êtes 
victimes d’un AES ? Nombre de répondants (%)

791 (59%) 562 (41%)

Utilisez-vous des gants lors des soins de 
pédicuries ? Nombre de répondants (%)

1311 (97%) 42 (3%)

Utilisez-vous des gants lors des soins de 
massage ? Nombre de répondants (%)

1067 (79%) 286 (21%)
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Concernant l’hygiène de la pièce où les pédicures-podologues réalisent leurs soins de 

pédicurie, il faut distinguer le poste de soin à proprement parler et le poste de consultation. En 

effet, la plupart des répondants, 54% (n=726) réalisent une désinfection entre chaque patient 

du poste de soin et la plupart nettoient également le poste de consultation tous les soirs. 

Il est à noter que le nettoyage du poste de soin est beaucoup plus strict avec des normes 

sanitaires plus importantes à respecter depuis la crise de la COVID 19. 

30% (n=397) des pédicures-podologues de notre échantillon nettoient la pièce tous les jours. 

14% (n=184) réalisent le nettoyage plusieurs fois par jour. 

Le reste de l’échantillon la nettoie plusieurs fois par semaine voire une fois par semaine pour 

1% (n=13) et 1% (n=17) respectivement. (Cf. figure 8) 

Il est intéressant de noter que la plupart des participants de notre étude font leur ménage eux-

mêmes, en effet 89% (n=1206) font leur ménage. Dans le même temps, certains embauchent 

parfois 1 fois/jour mais la plupart du temps 1 fois/semaine, un(e) employée(e) destiné(e) à 

faire une partie de leur ménage mais cela ne représente que 25% (n=339) de notre échantillon. 

Pour 12% (n=160) des pédicures podologues, il s’agit d’une société extérieure. (Cf. figure 9) 

Figure 8 : A quelles fréquences nettoyez-vous la pièce où vous pratiquez vos soins ?  

1337 répondants 

!  
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Figure 9 : Qui fait le ménage ? (plusieurs réponses possibles) 

1353 répondants et 1705 réponses  

!  
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I. Risques psychosociaux  

52% (n=705) des pédicures-podologues de notre étude déclarent parfois se sentir débordés. 

Pour 34% (n=464) des répondants, ils se sentent souvent débordés et 8% (n=110) se sentent 

toujours débordés.  

Sur nos 1353 répondants, 16% (n=218) déclarent qu’ils n’arrivent pas à concilier vie 

professionnelle et vie personnelle.  

55% (n=748) de notre échantillon avouent qu’ils se sont parfois sentis en insécurité 

financière. 

26% (n=352) des pédicures-podologues de notre étude se sont souvent sentis en insécurité 

financièrement. 

53% (n=722) des pédicures-podologues se sentent parfois isolés. 

23% (n=306) se sentent quant à eux souvent isolés. On peut tout de même noter que 19% 

(n=255) ne se sont jamais sentis isolés dans leur profession. 

Le stress est souvent ressenti par notre population d’étude, en effet 35% (n=470) déclarent se 

sentir souvent stressés et 48% (n=647) sont parfois stressés. L’ensemble des pédicures-

podologues sont plutôt satisfaits de leur profession, puisque 39% (n=534) des répondants 

n’ont jamais pensé à changer de métier. La grande majorité à savoir 46% (n=618) a parfois 

pensé à changer de métier. (Cf. Tableau 11 : Risques Psycho-sociaux) 
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Tableau 11 : Risques Psycho-Sociaux (RPS) 

JAMAIS PARFOIS SOUVENT TOUJOURS

Vous arrive-t-il de 
vous sentir débordé ? 
nombre de participant 
(%)

74 (6%) 705 (52%) 464 (34%) 110 (8%)

Vous êtes-vous déjà 
senti en insécurité 
financièrement ? 
nombre de participant 
(%)

177 (13%) 748 (55%) 352 (26%) 76 (6%)

Vous sentez vous isolé 
dans votre profession 
? nombre de 
participant (%)

255 (19%) 722 (53%) 306 (23%) 70 (5%)

Vous sentez vous 
stressé ? nombre de 
participant (%)

99 (7%) 647 (48%) 470 (35%) 137 (10%)

Avez-vous déjà pensé 
à changer de 
profession ? nombre 
de participant (%)

534 (39%) 618 (46%) 185 (14%) 16 (1%)

Oui Non

Arrivez-vous à 
concilier vie 
professionnelle et 
personnelle ? nombre 
de participant (%)

1135 (84%) 218 (16%)
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Les raisons de ce stress sont souvent multiples pour les pédicures podologues, vient en 

premier lieu le stress lié aux charges à payer pour 25% (n=385). Il est à noter que 7% (n=100) 

des répondants déclarent ne pas avoir assez de travail et plus particulièrement pendant la 

COVID19. 

Pour environ 19% (n=264), il existe une charge de travail importante source de stress avec 

notamment une polyvalence dans les tâches à effectuer, en effet l’organisation du cabinet 

requière des compétences de gestion du planning et des appels, le nettoyage des locaux ainsi 

que la stérilisation des instruments ainsi qu’une lourdeur administrative importante avec la 

comptabilité. Cette organisation est source d’angoisse pour 15% (n=224) de notre échantillon.  

La pression ainsi que l’exigence croissante des patients créent un état de tension pour 21% 

(n=318) des pédicures-podologues. 

En dernier lieu, deux autres points sont responsables de stress notamment le fait d’être en 

retard car il y a eu un soin qui a pu être plus long que prévu ou encore les difficultés à 

concilier vie professionnelle et personnelle plus particulièrement pour les femmes et surtout 

les mères célibataires. (Cf. figure 10) 
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Figure 10 : Quels sont les motifs de ce stress ? 

948 répondants et 1515 réponses 

!  

Les raisons évoquées d’un changement éventuel de profession parmi nos répondants sont les 

suivants : tout d’abord, ils évoquent l’insécurité principalement financière mais également liée 

à la peur de l’arrêt maladie qui entraînera irrémédiablement une perte de salaire, pour 37% 

(n=386) des répondants. En deuxième position vient la surcharge de travail pour 25% (n=264) 

de l’échantillon. En effet, la plupart de nos pédicures-podologues déclarent que la rentabilité 

de leur profession vis à vis des heures effectuées est faible en lien avec de nombreuses 

charges à payer et un investissement financier à l’ouverture du cabinet important. ` 

Pour 19% (n=188) de l’échantillon, c’est le stress à la fois physique telles que les TMS ou 

encore le stress psychologique notamment lié à la polyvalence de leurs tâches qui peuvent être 

la cause d’un éventuel désir de changement de profession. 

Le reste des causes est en lien avec l’ennui et/ou la redondance du métier ou encore le 

manque de reconnaissance notamment des autres professions médicales et/ou paramédicales 

(8% / 6%) et pour finir l’exigence de la patientèle de plus en plus importante. (5%) (Cf. figure 

11) 
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Figure 11 : Si oui, quels en sont les raisons ?  

653 répondants et 1039 réponses 

!  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J. Les mesures de prévention en fonction de l’âge  

Sur un total de 1351 pédicures-podologues. Nous avons choisi trois tranches d’âges les moins 

de 30 ans (n=382), les pédicures-podologues entre 30 ans et 50 ans (n=800) et les plus de 50 

ans (n=169). 

Concernant le matériel pour s’installer à domicile, on constate que 24% (n=90) des pédicures 

podologues de moins de 30 ans possèdent ce type de matériel contre 19% (n=140) pour les 

répondants de 30 ans à 50 ans et pour les plus de 50 ans, 14% (n=19) en possèdent.  

La présence d’une aspiration pour les soins représente 47% (n=179) de notre échantillon des 

pédicures-podologues âgés de moins de 30 ans. Concernant la tranche d’âge 30-50 ans 57% 

(n=456) en possèdent une et pour les plus de 50 ans, 67% (n=114) ont une aspiration pour les 

soins.  

Concernant l’aspiration pour la fabrication des orthèses plantaires, les répondants âgés de 

moins de 30 ans en possèdent une pour 60% (n=230) contre 66% (n=530) pour les 30-50 ans 

ainsi que 72% (n=122) pour les plus de 50 ans.  

L’utilisation des gants pour la manipulation des produits chimiques est utilisée par 25% 

(n=97) pour les moins de 30 ans contre 32% (n=256) des 30-50 ans et 47% (n=80) des plus de 

50 ans. Quant à l’utilisation des gants pour les soins de massage, il est à noter que 85% 

(n=325) des pédicures podologues âgés moins de 30 ans en utilisent contre 78% (n=620) des 

30-50 ans et 71% (n= 120) des plus de 50 ans utilisent des gants de massages. 

84% (n=320) des répondants mois de 30 ans arrivent à concilier vie professionnelle et 

personnelle contre 83% (n=667) des 30 - 50 ans ainsi que 86% des plus de 50 ans  

(Cf. Tableau 12 : la prévention en fonction des âges). 
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Tableau 12 : La prévention en fonction des âges 

< 30 ans 30 à 50 ans > 50 ans

Possédez-vous du matériel 
pour vous installer à 
domicile ?  

Oui 
Non

90 (24%) 

284 (76%)

140 (19%) 

587 (81%)

19 (14%) 

117 (86%)

Possédez-vous un système 
d’aspiration pour les soins ?  

Oui 
Non

179 (47%) 

203 (53%)

456 (57%) 

344 (43%)

114 (67%) 

55 (33%)

Possédez-vous un système 
d’aspiration pour la 
fabrication des orthèses 
plantaires ?  

Oui 
Non

230 (60%) 

152 (40%)

530 (66%) 

270 (34%)

122 (72%) 

47 (28%)

Utilisez-vous des gants pour 
manipuler les produits 
chimiques ?  

Oui 
Non

97 (25%) 

285 (75%)

256 (32%) 

544 (68%)

80 (47%) 

89 (53%)

Utilisez-vous des gants lors 
des soins de massage ?  

Oui 
Non

325 (85%) 

57 (15%)

620 (78%) 

180 (22%)

120 (71%) 

49 (29%)

Arrivez-vous à concilier vie 
professionnelle et vie 
personnelle ?  

Oui 
Non

320 (84%) 

62 (16%)

667 (83%) 

133 (17%)

146 (86%) 

23 (14%)
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V. Discussion 

A. Les forces de l’étude 

Le mode de transmission du questionnaire sur la page Facebook de l’ONPP nous a permis 

d’avoir un nombre important de répondants. 

En effet, il existe en France en 2019, 14 000 pédicures-podologues, donc l’échantillon 

représente environ 10% de cette population.  

L’échantillon semble représentatif car les données de l’échantillon sont cohérentes avec les 

données de l’ONPP. 

En effet, l’ONPP déclare que sur ces 14 000 pédicures-podologues, 97% ont une activité 

libérale, 1% une activité salariale et 2% une activité mixte. [8] 

Les résultats de l’échantillon montrent quant à eux, une proportion de 97% de libéraux, 0,4% 

de salarié et 3% ont une activité mixte. 

La diversité des questions posées est une force de notre étude.  

L’ensemble des risques professionnels est abordé dans cette étude, ce qui n’avait jusque-là 

jamais été fait pour cette profession dans la littérature. En effet, celle-ci s’appliquait à 

analyser un seul risque professionnel comme les TMS, les risques liés à la poussière d’ongles 

ou encore les risques chimiques. 

B. Les limites de l’étude 

Il s’agit d’une étude descriptive transversale avec une diffusion du questionnaire sur la page 

Facebook de l’ONPP. Le mode de transmission du questionnaire a probablement sélectionné 

un type de population parmi les pédicures-podologues, probablement une sur-représentation 

des plus jeunes et ceux ayant accès à Facebook, ce qui peut entraîner un biais de sélection. 

Le questionnaire distribué par l’intermédiaire de Facebook, était sur la page institutionnelle 

officielle mais il est à noter que toutes les personnes inscrites sur Facebook ont accès à ce site. 

Il est donc possible que des personnes qui ne soient pas pédicures-podologues aint pu 

répondre au questionnaire. Néanmoins, il est peu probable que cela se soit produit car d’une 

part il faut connaitre le site et son nom et que d’autre part, il y avait 73 questions très 

spécifiques avec notamment des questions ouvertes. Les réponses ont toujours été cohérentes 
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en lien avec le savoir-faire de leur profession. De plus, certains pédicures-podologues auraient 

pu répondre deux fois au questionnaire, une introduction avait été ajoutée pour présenter le 

travail. Dans celle-ci, il était spécifiquement demandé de ne pas répondre deux fois au 

questionnaire. 

Il est à noter que pour certaines questions, il y a moins de répondants notamment pour les 

questions ouvertes. 

C. Risques professionnels : comparaison avec les données de la 
littérature  

L’objectif principal était de faire un point sur l’ensemble des risques professionnels des 

pédicures-podologues à travers la diffusion d’un questionnaire.  

1. Accident Exposant au Sang (AES) 

La prévention des AES est bien connue chez les professionnels de santé tels que les IDE, 

médecin, aide-soignante… Les pédicures-podologues semblent être les grands oubliés. En 

effet aucune étude qui s’intéressent spécifiquement aux AES chez les pédicures podologues, 

n’est retrouvée dans la littérature. 

Pourtant, les résultats du questionnaire montrent que la plupart des accidents de travail 

concernent des coupures et ou AES, la proportion de répondants à cette question est faible, il 

existe probablement une sous déclaration. En effet s’il s’agit d’une coupure mineure, il est 

possible que les pédicures podologues ne s’en souviennent pas et de plus, ils ne l’ont 

surement pas déclaré en accident de travail. On constate bien ce fait par la suite 

puisqu’environ 451 pédicures-podologues ont déjà été victimes d’accident d’exposant au sang 

et environ 41% n’ont pas de protocole établi lorsqu’ils en sont victimes.  

L’ONPP a publié une fiche de recommandation sur la conduite à tenir en cas d’AES avec 

notamment le fait d’arrêter ces soins, de bien désinfecter la plaie puis de se présenter aux 

urgences dans les 4h. [17] 

Peu de pédicures-podologues doivent suivre ces recommandations du fait de contraintes 

économiques. En effet, ils seraient probablement obligés d’annuler leurs rendez-vous, ce qui 

serait un manque à gagner sur le plan financier. 
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Il serait d’ailleurs intéressant de mener une étude plus spécifique sur le sujet afin de connaitre 

les pratiques en matière de prévention et la connaissance du danger. 
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2. Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) 

 « Les TMS, la bête noire des professionnels de santé ». Cette citation extraite de la revue 

mensuelle travail et sécurité de l’INRS résume en partie les difficultés de nos pédicures 

podologues. [9] 

En effet, 93 % de l’échantillon déclarent des douleurs physiques en lien avec le travail. La 

plupart des répondants soit 99% décrivent la réalisation de gestes répétitifs et pour 79% la 

prise de positions inconfortables pendant plusieurs heures pouvant expliquer ces douleurs. 

Dans la littérature, cette même problématique est retrouvée, en effet une étude transversale 

internationale de Monsieur WILLIAMS publiée en 2017 dans la revue Journal of Foot and 

Ankle Research conclut que 76% de leurs pédicures podologues répondant aux questionnaires 

souffrent de TMS. Dans cette même étude, la zone la plus touchée est représentée par les 

douleurs lombaires. [10] 

Quant à l’échantillon, ils se plaignent surtout de douleurs cervicales pour 69% de nos 

répondants puis des douleurs lombaires pour 61%. Les TMS sont donc une réelle 

problématique de santé au travail dans cette profession. La prévention doit passer par une 

meilleure adaptation à la fois sur le poste de soin de pédicurie, le poste de l’atelier mais 

également au niveau du poste bureautique même s’ils y passent moins de temps. En effet, 

49% des pédicures-podologues déclarent être mal installés en face de leur écran d’ordinateur 

alors que 26% des répondants se sentent mal installés au niveau de leur poste de soin.  Il est 

donc important d’adapter tous les postes de travail du pédicure-podologue. 

3. Risques liés aux poussières  

Dans la littérature, les risques les plus décrits pour cette profession sont ceux liés à 

l’exposition à la poussière d’ongle. 

Par exemple, une étude de l’INRS publié en mars 2018 dans la revue Référence Santé au 

Travail par le Dr ABITEBOUL décrit les risques respiratoires en lien avec le meulage des 

ongles mycosiques notamment une fréquence accrue de l’asthme par rapport à la population 

générale.  

L’étude décrit également des problématiques de type ORL comme les rhinites ainsi que des 

gènes oculaires. [11] 
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Dans notre échantillon (n=316), la plupart des pédicures-podologues à savoir 44% décrivent 

des problématiques ORL type éternuements, rhinites. Puis en deuxième position, viennent les 

risques oculaires avec des irritations liées souvent à des projections d’ongles pouvant aller 

jusqu’à des conjonctivites (33%) 

17% des répondants signalent des symptômes respiratoires à type de toux voire deux cas 

d’asthmes.  

La prévention devrait passer tout d’abord par l’utilisation des équipements de protection 

collective (EPC) tels que les aspirations et pourtant 45% des pédicures podologues interrogés 

ne possèdent pas de système d’aspiration pour les soins. Il pourrait être intéressant de se 

demander pourquoi ils n’en possèdent pas, puisqu’une part importante (78% des pédicures 

podologues) a conscience de travailler dans un milieu poussiéreux et 63% ont déjà été gênés 

par la poussière d’ongle. L’investissement financier que représente l’aspiration est peut-être 

un frein à son achat. Les personnes de plus de 50 ans sont celles qui possèdent le plus 

d’aspiration pour les soins, en effet 67% en possèdent contre 47% pour les pédicures 

podologues de moins de 30 ans. 

Le deuxième axe de prévention est représenté pas les équipements de protections respiratoires 

(EPR). Seulement 49% des pédicures-podologues portent des EPR pour les soins, il s’agit 

majoritairement du masque chirurgical (95%). Il est possible que cette question soit un peu 

biaisée au vu de la crise sanitaire qui oblige à porter des masques chirurgicaux même si il était 

précisé que la question était hors contexte COVID19.  

Une revue de la littérature sur la poussière d’ongles et l’utilisation des EPR de Monsieur 

RATCLIFF publié dans « Podiatry Review » en 2017 montre qu’au cours du meulage des 

ongles de multiples poussières de tailles différentes ainsi que des contaminants sont libérés. 

Certaines poussières et/ou contaminants, (les plus lourds) retombent mais d’autres peuvent 

rester en suspension pendant plusieurs heures. C’est le cas de la moisissure Aspergillus (16h 

en suspension) [12] qui d’après les travaux de TINLEY et al en 2014 se retrouvent dans les 

cavités nasales de 44% des pédicures podologues analysés. [13]                              

Les normes recommandées en terme d’EPR pour la « Society of Chiropodists and Podiatrists 

2000 (UK) » sont le FFP1NR (NR=Non Réutilisable) ou le FFP2NR lors du forage des 

ongles.  
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Dans notre échantillon, seulement 7% utilisent un FFP1 et 14% un FFP2. Il est vrai que plus 

le masque est isolant moins il est agréable à porter et peut être mois utilisé ou en tout cas 

moins bien. 

L’ONPP recommande quant à lui pour les soins des masques chirurgicaux par contre pour la 

fabrication des semelles, il recommande un masque à cartouche type FFAP protégeant des gaz 

et des vapeurs organiques ainsi que des particules. 

La question sur le type de masques spécifiquement portés à l’atelier n’a pas été posée mais il 

aurait pu être intéressant de savoir s’ils connaissent ces recommandations et s’ils portent ce 

type de masques à l’atelier. [14] 

Les normes concernant les masques pour les soins de pédicurie pourraient être revues et 

analysées plus précisément. 

4. Les risques chimiques  

Le rapport de cas écrit par notre équipe, publié en 2020 dans le journal « Contact Dermatitis » 

est l’un des rares articles recensant certains risques chimiques chez les pédicures podologues. 

En effet, celui-ci décrit les risques de dermatite de contact chez deux pédicures podologues 

utilisant des résines pour la fabrication des semelles orthopédiques.[15] (cf. Annexe 3) 

Dans notre échantillon, 36% des répondants ont déjà ressenti des symptômes lors de 

l’utilisation des produits chimiques, parmi eux, 49% ont des symptômes cutanés notamment 

en lien avec l’utilisation des produits de désinfection des surfaces et/ou du matériel.  

En effet, il est à noter que les produits de stérilisation type Steranios®, Hexanios® ou 

Aniosyme DD1®… sont fréquemment responsables des symptômes dermatologiques de type 

dermatite irritative. 

 Les résines et/ou les colles sont responsables majoritairement de symptômes respiratoires 

avec une prédominance pour la colle néoprène. (23%) 

Une autre étude du Dr DEJOBERT publiée en 1999 dans le journal « Contact Dermatitis » 

rapporte deux cas de dermatite de contact en lien avec le peroxyde de benzoyle. C’est un 

médicament utilisé dans le traitement de l’acné mais il est également utilisé dans la 

fabrication des matières plastiques, d’élastomères et ou de résines. Le forage des matières 
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plastiques pour créer une semelle orthopédique peut libérer du peroxyde de benzoyle et 

provoquer une dermatite de contact aéoroportée. [16] 

Ces études ainsi que les résultats du questionnaire montrent que les risques chimiques pour 

cette profession peuvent être présent dans tous les domaines, c’est-à-dire à la fois dans les 

soins mais également dans l’atelier et sans oublier la partie désinfection et nettoyage du 

matériel et des locaux. 

Il est donc capital de bien connaître tous les produits chimiques utilisés et les moyens de 

prévention à mettre en place mais pourtant dans notre étude 56% des répondants ne 

connaissent pas les risques des produits chimiques utilisés, 78% n’ont pas les fiches de 

données de sécurités (FDS) permettant de savoir quel type de protection mettre pour 

manipuler les produits. Enfin, 68% des répondants ne portent pas de gants pour manipuler les 

produits chimiques.  

Il est important de soulever que le métier de pédicure podologue est un métier libéral et donc 

très polyvalent. Par exemple, ils sont souvent contraints de faire eux mêmes leur ménage. En 

effet, on constate que 89% de nos répondants déclarent le faire eux mêmes, de plus avec la 

crise sanitaire actuelle, les mesures d’hygiène se sont renforcées. Il ne faut donc pas oublier 

qu’ils sont exposés tous comme les personnels d’entretiens aux produits détergents, 

désinfectants, à l’alcool comme le SHA… Une étude de l’équipe de M.LE MOUAL a publié 

en 2018 sur l’asthme chez les personnels hospitaliers et de ménages et ils ont conclu à une 

association entre l’exposition à des produits de nettoyage et de désinfectant et l’apparition 

d’un asthme.[18] . Dans notre étude 29% des répondants déclarent que les produits d’entretien 

sont responsables des symptômes de type cutanés mais également des symptômes 

respiratoires principalement pour tous ce qui est spray. Le risque de ces produits d’entretien 

n’est pas négligeable pour nos pédicures-podologues, ils ont probablement moins conscience 

des risques que les professionnels du ménage formés et possédant les EPI nécessaires. 

5. Risques Psychosociaux (RPS) 

Concernant les risques psycho-sociaux, 35% de notre échantillon se sent souvent stressés. La 

première raison de ce stress est en lien avec les charges à payer pour 25% de nos répondants. 

Cette insécurité financière liée au mode d’exercice et notamment à la peur de l’arrêt maladie 

est l’une des raisons principales pour lesquelles certains pédicures-podologues pourraient 

souhaiter changer de métier (37%). La charge de travail et l’organisation du cabinet se 
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regroupent pour former un autre motif de stress (19% / 15%). En effet, ils sont souvent seuls à 

organiser leur cabinet et doivent à la fois exercer leur métier principal mais également 

organiser leur agenda, nettoyer et désinfecter les locaux et les instruments, réaliser la 

comptabilité, payer les factures et tout cela peut créer un stress psychique intense et conduire 

à un épuisement professionnel. D’ailleurs, 25% de nos répondants déclarent avoir déjà pensé 

à changer de métier en raison de la surcharge de travail et 19% en lien avec un stress physique 

et/ou psychologique. Il est très intéressant de noter que 7% de nos répondants sont inquiets 

car ils ont peur du manque de travail. La raison principale invoquée est liée à la crise 

sanitaire. En effet cette année 2020-2021 a été particulière pour beaucoup d’entre eux créant 

une inquiétude quant à l’avenir, en effet le confinement a diminué pour certains la patientèle 

avec des difficultés à terminer les « fins de mois ».  

 Dans notre échantillon, 39% des répondants n’ont jamais pensé à changer de métier et 46 % y 

ont parfois pensé. Il aurait pu être intéressant de poser la question pour savoir pour quelles 

raisons ils aimaient leur métier. Les pédicures-podologues rencontrés ont évoqué que c’était 

un métier très polyvalent et qu’ils ne s’ennuyaient jamais. En effet, c’est un métier manuel 

avec la fabrication des semelles mais aussi un métier de soin et de relation, un métier 

d’organisation… Le contact avec les patients peut être source de stress mais aussi très 

enrichissant. Nous n’avons souvent pas ou peu conscience de l’importance de faire attention à 

nos pieds alors qu’ils servent tous les jours notamment à se déplacer. Le métier de pédicure-

podologue est d’utilité publique à la fois pour les personnes âgées mais aussi pour les sportifs 

en passant par les diabétiques. Les pédicures-podologues regrettent un manque de 

reconnaissance du corps médical et paramédical ainsi que de la population générale vis-à-vis 

de leur profession (6%). 

Une étude récente de 2020 sur la pénibilité de l’exercice professionnel des praticiens de santé 

affiliés à la CARPIMKO (La caisse autonome de retraite des auxiliaires médicaux) rejoint 

notre étude quant à certains facteurs de pénibilité notamment « les rythmes de travail » 

correspondant à la charge de travail, « une charge mentale issue du fonctionnement 

« multitâche », « l’exigences émotionnelle » vis-à-vis du patient qui correspond aux exigences 

propres à chaque métier de la santé mais parfois cela « déborde » sur les autres consultations. 

Il parle aussi dans cette étude « du manque de considération d’un métier qu’ils aiment », de 

l’insécurité économique et d’autant plus depuis la crise sanitaire. 
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Dans cette même étude, la manutention manuelle à la fois des outils mais parfois aussi des 

patients peuvent faire partie des facteurs de pénibilités à la fois physique mais aussi 

psychologique. [19] 

6. Autres risques  

Certains risques professionnels abordés dans notre questionnaire comme les vibrations ou 

encore le bruit ne sont que très peu analysés dans la littérature pour ce métier et pourtant, ils 

font partie d’un risque réel puisque par exemple 30% de notre échantillon présentent des 

douleurs physiques en lien avec des outils vibratoires. Il en va de même pour le bruit. 

La constatation de ces risques pourrait amener à plus de prévention, en effet 52% de nos 

pédicures-podologues déclarent des activités bruyantes mais seulement 11% des répondants 

portent des EPI. 

D. Analyse des différences en fonction des classes d’âge  
Le deuxième objectif de cette étude était d’analyser la prévention en fonction des catégories 

d’âges. Le test du X2 a été utilisé pour l’interprétation des données quantitatifs. 

Les moins de 30 ans possèdent plus de matériel pour s’installer à domicile (24% VS 14%). Ce 

résultat est significatif (p=0,014). Ce genre de matériel est probablement récent du fait de la 

lutte de plus en plus importante contre les TMS. C’est du matériel peu coûteux et qui peut 

grandement aider à bien s’installer si on sait l’utiliser. Il est probable que les pédicures-

podologues de plus de 50 ans n’ont pas été habitués à utiliser ce matériel et il est plus gênant 

dans leurs soins à domicile. 

Il existe une différence significative de 20% entre les moins de 30 ans et les plus de 50 ans 

(47% VS 67%) concernant la possession d’un système d’aspiration pour les soins (p< 0,001). 

Cela peut s’expliquer par le coût important, de ce système d’aspiration (500 euros à plus de 

2000 euros). Pour un pédicure-podologue débutant, il peut s’agir d’un investissement 

financier important. Il aurait pu être intéressant de savoir à quel âge les plus de 50 ans ont 

investi dans ce système. 

Quant à l’aspiration pour la fabrication des orthèses plantaires, il existe une différence de 12% 

entre les moins de 30 ans et les plus de 50 ans concernant la possession de cette aspiration          

(< 30 ans : 60% VS >50 ans : 72%). Cette différence est également significative (p=0,007). 
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Concernant le port d’EPI, 25% des moins de 30 ans en portent lors des manipulations de 

produit chimique, contre 47% pour les plus de 50 ans. Cette différence est significative (p< 

0,001). L’utilisation itérative des produits chimiques des plus de 50 ans a pu entraîner des 

symptômes, et les a encouragé de façon secondaire à utiliser des gants.  

Par contre, il est étonnant de constater que pour les soins de massage, ce sont les moins de 30 

ans qui utilisent le plus de gants, en effet ils sont 85% à en utiliser contre 71% pour les moins 

de 50 ans (p=0,0001). 

Au total, les moins de 30 ans et les plus de 50 ans n’ont pas la même sensibilité en termes de 

prévention.  

En effet, on constate que les gants sont utilisés de manière plus importante par les moins de 

30 ans pour les soins de massage alors que pour les plus de 50 ans, ils sont utilisés de façon 

plus importante pour la manipulation des produits chimiques par rapport au moins de 30 ans. 

Quant aux systèmes d’aspiration pour les soins et les orthèses plantaires, ce sont surtout les 

plus de 50 ans qui en possèdent. Les moins de 30 ans quant à eux, ont plus de petits matériels 

innovants et peu couteux pour s’installer à domicile.  

Il pourrait être intéressant qu’ils échangent sur leurs pratiques en matière de prévention et 

qu’il existe une uniformisation des pratiques. 
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E. Les pistes d’amélioration 

3 pistes d’améliorations : 

1) Tout d’abord, il pourrait être intéressant et cela est valable pour tous les professionnels 

libéraux de créer un service de santé au travail pour ces professions. En effet, on 

constate que bien qu’il existe beaucoup de risques professionnels, ceux-ci sont très 

peu étudiés. A ce jour, la médecine du travail est le garant de la santé des travailleurs 

et permet aussi l’analyse des différents risques de chaque métier permettant ainsi de 

mettre en place secondairement une prévention adéquate pour éviter et/ou limiter ces 

risques. 

2) Le deuxième point correspond à la formation des jeunes pédicures-podologues à la 

prévention et aux risques professionnels. Ce sujet est à priori traité en formation 

clinique durant les études pour certains centres de formation, il n’existe cependant pas 

d’uniformisation nationale concernant cette formation. Il pourrait être intéressant que 

cette formation à leurs propres risques ainsi que les moyens de prévention à mettre en 

place soit faite de façon régulière avec des rappels réguliers tous les ans ou tous les 

deux ans. 

3) Le manque de reconnaissance est souvent lié à l’ignorance des actions menées. Il 

pourrait être intéressant de faire au moins une fois par an, voire régulièrement une 

présentation du métier de pédicure-podologue aux élèves étudiants en médecine et aux 

para-médicaux afin de connaître les missions des pédicures-podologues et à quel 

moment orienter le patient vers ces professionnels. 
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VI.Conclusion  

Le métier de pédicure-podologue possède de nombreux risques professionnels.  

Les TMS, les risques sensoriels, les risques chimiques, biologiques et infectieux, sont tous des 

risques potentiels comme cela est constaté dans cette étude descriptive qui permet une 

première approche globale.  

Les moyens de prévention quant à eux restent peu utilisés. 

Ce questionnaire et cette thèse sont une première approche pouvant permettre à de nombreux 

pédicures-podologues de toute la France de se questionner sur leurs risques professionnels et 

de s’interroger sur leurs propres pratiques. 
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VIII.Annexe  

A. Annexe 1 : questionnaire 
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B. Annexe 2 : Accord du CERDE 
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C. Annexe 3 : Publication dans « contact dermatitis » 
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Les risques professionnels des pédicures-podologues 

Introduction  
Les pédicures-podologues sont une profession paramédicale garants de la bonne santé de nos pieds. 
Leurs risques professionnels sont à ce jour peu étudiés dans la littérature du fait de leur mode 
d’exercice. La prévention reste quant à elle peu uniformisée. 
 Le but de cette étude est d’analyser l’ensemble des risques professionnels des pédicures-podologues.  

Patient et Méthodes  
Il s’agit d’une étude transversale descriptive réalisée entre le 15 décembre 2020 et le 15 février 2021 à 
travers la diffusion d’un questionnaire à l’ensemble des pédicures-podologues de France. La diffusion 
de ce questionnaire s’est réalisée sur la page Facebook officiel de l’ONPP (Ordre National des 
Pédicures-Podologues). L’ensemble des risques suivants ont était abordés : les TMS (Troubles 
Musculo-Squelettiques), les risques sensoriels, les risques en lien avec les poussières, les risques 
chimiques, les risques biologiques et infectieux ainsi que les RPS (Risques Psychosociaux). 

Résultats 
1353 pédicures-podologues d’âge moyen de 37 ans ont répondu au questionnaire sur la période.  
La majorité d’entre eux (97%) exercent en libérale. 
Notre échantillon déclare que la majorité de leurs accidents de travail (AT) sont en lien avec les AES 
(Accident Exposant au Sang) pour 57% puis en second les TMS pour 15% et la troisième cause est 
représentée par les RPS pour 8%.  
33% des pédicures-podologues ont été victimes d’un AES dans leur carrière et pourtant seulement 
59% ont un protocole bien établi de prise en charge. 
Respectivement 99% et 79% des pédicures-podologues déclarent faire des gestes répétitifs et prendre 
des positions inconfortables pendant plusieurs heures, entraînant des douleurs physiques pour 93% des 
répondants.  
Les motifs de stress sont l’insécurité financière (25%) liée notamment aux charges à payer et la 
pression constante des patients toujours plus exigeants (21%) ainsi qu’une charge de travail trop 
importante (19%) en lien notamment avec la polyvalence du métier.  
Les risques chimiques, les risques sensoriels ou encore les risques en lien avec la poussière d’ongles 
existent également dans cette profession. 

Conclusion 
Les risques professionnels des pédicures-podologues sont bien plus importants que ce que l’on peut 
imaginer du fait de la polyvalence de leur métier ainsi que du mode d’exercice. La reconnaissance de 
tous les risques pourrait permettre une prévention plus adaptée. 

MOTS CLES : Pédicures-podologues ; risques professionnels ; prévention  
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